Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à « la délégation belge aux Jeux olympiques de Vancouver ».
Monsieur le Ministre,

Nous approchons à grands pas des Jeux olympiques de Vancouver, je pense donc que ma question ne vous étonnera pas.

A chaque tenue de Jeux olympiques, un tableau des médailles est publié. A partir de celui-ci, les observateurs, journalistes ou autres, comparent les résultats des différents pays.

Le système institutionnel de notre pays implique que l’on compare également les résultats de nos deux Communautés.
Monsieur le Ministre, un adage est particulièrement connu dans le monde sportif, « l’important, c’est de participer ».
Malheureusement, je ne vais pas vous parler ici des résultats des athlètes francophones. En effet, pour avoir des résultats, il faudrait déjà avoir l’opportunité de participer.

Je constate malgré tout que la liste du Belgian Olympic Team (BOT) telle que publiée par le Comité Olympique et Interfédéral Belge (COIB) au 13 janvier ne contient qu’un athlète francophone pour les Jeux de Vancouver qui se tiendront du 12 au 28 février 2010.
Monsieur le Ministre, une fois de plus notre Communauté risque donc de compter plus de ministres des sports que de médailles. 
Monsieur le Ministre, le seul espoir de médaille pour la Communauté française est donc Karen Persyn, née à Rumst et d’origine néerlandophone. 
Monsieur le Ministre, comment pouvez-vous expliquer que notre Communauté n’envoie qu’un représentant pour les Jeux olympiques de Vancouver alors que la liste établie par le COIB compte 3 athlètes néerlandophones déjà sélectionnés et 4 athlètes qui entrent en ligne de compte en plus de l’équipe de bobsleigh ?

Y a-t-il à ce point un désintérêt pour les sports d’hiver dans notre Communauté ?
Comment expliquez-vous une telle différence de participation entre les deux Communautés de notre pays ?

La réponse peut-elle être trouvée dans la liste des sportifs sous contrat ADEPS ? En effet, cette liste ne mentionne que le nom de Karen Persyn en ski et aucun autre sportif n’est sous contrat pour une discipline d’hiver.

Trouvez-vous normal qu’une seule sportive soit ainsi aidée dans l’optique des Jeux d’hiver alors que la Communauté française est sous contrat avec 35 autres sportifs pratiquant des disciplines d’été ?
Monsieur le Ministre alors que la Communauté française n’enverra qu’un seul athlète, pouvez-vous nous dire de combien de personne se composera la délégation officielle de la Communauté Française ? Trouveriez-vous normal qu’il y ait plus de représentants que d’athlètes présents lors des Jeux Olympiques ?
Monsieur le Ministre,
Je vous remercie. 

Christine Defraigne
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